
 

 

 



Covid-19 : mesures de confinement et gestes barrières 
 
Conformément aux directives nationales dans la lutte contre la propagation du coronavirus, vos déplacements doivent 
être réduits au strict minimum et justifiés par une attestation sur l’honneur. 
Les forces de l’ordre sont mobilisées pour faire respecter l’ensemble des consignes, notamment celle d’interdiction 
des regroupements sur l’espace public et, le cas échéant, appliquer des sanctions. 
 
L’ensemble des manifestations publiques, municipales ou associatives, spectacles, concerts, sorties… sont 
évidemment annulés jusqu’à nouvel ordre. 
 
Nous vous invitons à respecter l’ensemble des « gestes barrières » afin de vous protéger et protéger votre entourage : 
se laver les mains régulièrement, tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir, utiliser un mouchoir à 
usage unique et le jeter, éviter les contacts physiques et respecter une distance d’au moins un mètre avec vos 
interlocuteurs. 
 
Dans ce contexte exceptionnel, nous invitons chacun à faire preuve de civisme, de sens des responsabilités, 
d’entraide et de solidarité pour faire en sorte que chacun d’entre nous, et particulièrement les plus fragiles, soit 
préservé de cette épidémie. 


